
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
                Mécénat : Total apporte  son soutien à la restauration du chef-d’œuvre le plus audacieux  
    de Vauban, le Fort de la Conchée, au large de St Malo (Ile-et-Vilaine) 

 
                

Dans le cadre de son partenariat triennal avec la Fondation du Patrimoine (2006-2008), Total apporte 
son soutien à la restauration de sites majeurs de l’œuvre de Vauban.  

Après la signature d’une convention pour la restauration de la Tour Vauban, à Camaret-sur-Mer, un 
nouvel accord sera signé le samedi 23 février 2008 avec la « Compagnie du Fort de la Conchée » en 
faveur de la restauration des salles de tir du Fort.  

Les travaux financés par la Fondation du Patrimoine, grâce au mécénat de Total, portent sur la 
restauration de  ces salles qui ont  souffert de l’humidité, inhérente au lieu, ainsi que sur  la restitution, 
à leur place d’origine, des deux canons toujours présents. La contribution de Total à ce projet 
représente la totalité du coût de l’opération qui sera réalisée au cours de l’année 2008, soit un montant 
de 120 000 €. 

Chargé par Louis XIV de renforcer les défenses des ports de la Bretagne, Vauban décide de construire 
en 1690 un nouveau fort pour renforcer la ceinture militaire malouine et fermer l’entrée de la Fosse aux 
Normands aux navires anglais et hollandais. Le Fort de la Conchée est une construction audacieuse 
plantée sur une unique tête de roche, située à près de deux milles au nord des côtes de Saint-Malo. 
Cette puissante forteresse, large de 65 mètres et haute de 15 mètres, pouvait contenir près de 200 
hommes et 10 canons de 48 livres chacun, les plus lourds et puissants de l’époque.  

Voulues par Vauban comme « les plus belles du Royaume, voire de la Chrétienté », les salles de tir du 
Fort, dont le dallage suit harmonieusement le tracé des voûtes et dont les murs dépassent les 4 mètres 
d’épaisseur, font toute la valeur de ce site d’exception.   

Les projets soutenus par Total dans le cadre de son partenariat avec la Fondation du Patrimoine sont 
prioritairement situés dans les principales régions d’implantation du Groupe et concernent le patrimoine 
industriel et artisanal ainsi que des édifices anciens présentant un intérêt culturel ou touristique. Depuis 
janvier 2006, quelque 25 projets ont déjà bénéficié du mécénat de Total, en Ile-de-France, Midi-
Pyrénées, Pays de la Loire, Rhône-Alpes, Paca, Lorraine, Nord-Pas -de-Calais et Aquitaine, pour un 
montant global de plus de 4,7 millions d’euros.  

Il est à rappeler que Total inscrit sa politique de mécénat dans trois domaines : Patrimoine, Solidarité et 
Environnement. 

 

Total est l'un des tout premiers groupes pétroliers et gaziers internationaux, exerçant ses activités dans plus de 
130 pays. Ses 95 000 collaborateurs développent leurs savoir-faire dans tous les domaines  de cette industrie : 
exploration et production de pétrole et de gaz naturel, raffinage et distribution, trading, gaz et énergies nouvelles. 
Ils contribuent ainsi à satisfaire la demande énergétique mondiale, présente et future. Le Groupe est également un 
acteur de premier plan de la chimie.  
 
La Fondation du Patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, est un organisme 
privé indépendant à but non lucratif. Apportant un appui financier à des maîtres d’ouvrage  
(collectivités territoriales notamment), elle vise à promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur 
du patrimoine national, et plus particulièrement du patrimoine national non protégé au titre des monuments 
historiques. En soutenant la création d’emplois directs et indirects ainsi que la formation et l’insertion 
professionnelle des jeunes, et en favorisant la transmission des savoir-faire traditionnels liés au bâti ancien, la 
Fondation du Patrimoine participe au développement durable local. 
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